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[Mercredi 4 décembre 2024] 
Date de la convocation 
28 novembre 2024  
Date de mise en ligne 
6 décembre 2024 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 29  
Procurations : 3  
Votants : 32 
 
 
N° 116/ 2024 

 

Présents : Martine SOUQUET, Maire, Francis RUFFEL, Claire VILLENEUVE, Pierre 
TRANIER, Dominique HIRISSOU, Alain SORIANO, Christian PERO, Christel PALIS, 
Maires Adjoints, Lahcene BAAZIZ, Monique GUILLE, Dany PORTES, Martine 
MOSTARDI, Thierry VOGELAAR, David AMALRIC, Martine BOISSIERE, Arnaud 
ELGOYHEN, Isabelle BEAUVAIS, Thierry BODDI, Daniel RIBES, Anne DUBIER, 
Laurent SQUASSINA, Martine VIOLETTE, Jean BATAILLOU, Jean-Marc AGUERRE, 
Gabriel CARRAMUSA, Christophe WATTRELOT, Marie MONTELS, Corinne DARMANI 
Thomas DOMENECH Conseillers. 

Absents et représentés : Antony MOUSSU, Christelle HARDY, Elisa GILLET 

Absents : Dominique BOYER,  

 
Secrétaire de séance : Francis RUFFEL 
 
 
 
 

 

OBJET DE DELIBERATION : Mise à jour et modification des statuts de la Communauté 
d’agglomération Gaillac-Graulhet 

 

Madame le Maire rappelle que depuis la création de la Communauté d’agglomération, les statuts n’ont 
pas fait l’objet d’actualisation malgré des évolutions régulières du périmètre des compétences et 
équipements associés. 
Par délibération du conseil de la Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet n°180_2024 du 14 
octobre 2024, la mise à jour et la modification des statuts de la Communauté d’agglomération ont été 
approuvées. 
Il s’agit de : 

- Actualiser la liste des communes membres (retrait de Amarens, Donnazac, Frausseilles, Loubers 
et Noailles) 

- Actualiser l’adresse du siège de la communauté d’agglomération 
- Requalifier les compétences au sein des compétences obligatoires ou facultatives (et non plus 

optionnelles, désormais supprimées) 
- Intégrer au sein de la compétence de développement économique les chemins de randonnées 
- Economie : intégration dans la version consolidée ci-annexée des délibérations n°263_2023 du 

11 décembre 2023 et n°21_2024 du 25 mars 2024 modifiant les statuts 
- Petite enfance au sens de l’article L214-1-3 du code l’action sociale et des familles tel que codifié 

par la loi n°2023-1196 du 18 décembre 2023 
- Constater la détention de la compétence Eau, de la compétence Eau Potable, de la compétence 

Assainissement, de la compétence GEMAPI et de la compétence Gestion des Eaux Pluviales 
Urbaines 

- Actualiser la liste des équipements sportifs (stades et salles de sports transférées lors de 
précédentes CLECT) et divers (conservatoire du pays des bastides, maisons de service public, 
…) 

- Retirer les compétences relatives à la lutte contre les nuisances sonores et d’aménagement 
numérique 

 

Le Conseil municipal de gaillac dispose d’un délai de trois mois, à compter de la date de notification de la 
délibération en question, pour se prononcer sur cette modification des statuts. A défaut de délibération 
dans ce délai, la décision est réputée favorable. 

Ouï cet exposé, 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi 
NOTRe, qui impose au 1er janvier 2020 les compétences en matière d’eau, d’assainissement et de 
gestion des eaux pluviales au titre des compétences obligatoires d’une communauté d’agglomération, 

Vu la loi n°2019-1461 du 27 février 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et la proximité de 
l’action publique, 

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 
et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, dite 3 DS,  
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Vu les articles L5211-5, L5211-7 et L5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2016 arrêtant les statuts de la Communauté d’agglomération, 

Vu la délibération du Conseil de la Communauté d’agglomération n°180_2024 du 14 octobre 2024 
approuvant la mise à jour et la modification des statuts de la Communauté d’agglomération Gaillac-
Graulhet, 

Considérant l’évolution du périmètre des compétences de la Communauté d’agglomération 
susmentionnée, 

Considérant que le transfert ou le retrait doit être validé par délibérations concordantes du conseil 
communautaire et des conseils municipaux,  

Considérant que les communes disposent d’un délai de trois mois, à compter de la date de notification de 
la délibération du projet de nouveaux statuts pour se prononcer sur les modifications envisagées, passé 
ce délai, et à défaut de délibération, la décision est réputée favorable, 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal :  

- D’émettre un avis favorable sur la modification des statuts de la Communauté d’agglomération 
Gaillac-Graulhet adoptée par délibération du Conseil de la Communauté d’agglomération le 14 
octobre 2024 tels qu’annexés. 

 

 
2 annexes 
 

 
 
VOTES POUR : 32 

VOTES CONTRE :  0  

ABSTENTIONS : 0 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

EMET UN AVIS FAVORABLE sur la modification des statuts de la Communauté d’agglomération 
Gaillac-Graulhet adoptée par délibération du Conseil de la Communauté d’agglomération le 14 octobre 
2024 tels qu’annexés, 

DONNE POUVOIR à Madame le Maire ou à l’adjoint au maire délégué de signer toutes pièces 
nécessaires à l’accomplissement des présentes. 
 

 

 

 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
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Le secrétaire de séance,  
 
Francis RUFFEL   

 
Fait à Gaillac le 5 décembre 2024 
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